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je me separe,depuis plus de deux nous
avons acheté une maison

Par marco43, le 10/03/2012 à 09:18

nous avons une maison depuis deux ans.
mon amie veux la garder.
la maison est a part égale.
si on met la maison a son nom est elle obliger de me rendre les deux ans que moi j ai payé.
SINON COMMENT CELA SE PASSE POUR MON CAS

Par tita64100, le 10/03/2012 à 10:02

tu peus lui demander la moitier de la maison. si vous la vendriais tu toucherai la moitier et elle
la moitier alors si elle veut la garder elle dois te payer la moitier de ce qu'elle vaut aujourd'hui

Par marco43, le 11/03/2012 à 00:36

au niveau juridique ma question est elle obligé de me donner la moitié de la valeur actuelle de
la maison
merci a vous

Par marco43, le 11/03/2012 à 00:42

je me renseigne avant d aller voir la notaire et la banque dans tous les cas elle veut la garder
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